
 

D-2011/400
Avis relatif au schéma départemental de la coopération
intercommunale.
 
Monsieur Alain JUPPE, Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
 
Par courrier du 29 avril, le Préfet a saisi pour avis les maires de la Gironde, ainsi que les
présidents des établissements publics de coopération intercommunale dont la CUB, du projet
de schéma départemental de la coopération intercommunale.
 
Je vous propose donc de donner l’avis de notre collectivité sur les différents points qui
concernent Bordeaux.
 
 
1. Elargissement du périmètre de la Communauté Urbaine
 
En premier lieu, il est envisagé, dans le projet de schéma, d’élargir le périmètre de la
Communauté de Bordeaux :
 

Ø à quatre communes du sud de l’agglomération, à savoir :
· Martignas sur Jalles et Saint Jean d’Illac, qui ne sont rattachées à ce jour

à aucun EPCI (13.718 habitants),
· Cestas et Canéjan, actuellement regroupées en communauté de

communes (22.041 habitants),
 
 

Ø à trois communes du nord ouest de la communauté de communes de Médoc
    Estuaire faisant partie de l’agglomération, à savoir :

· le Pian Médoc, Ludon Médoc et Macau (12.785 habitants).
 



 
Ces élargissements auraient pour effet de porter la population de la CUB de
719.223 habitants à 767.529.
 
Cette proposition appelle trois observations :
 

· il ne paraît pas opportun de procéder d’autorité à l’inclusion d’une
commune dans un EPCI sans un minimum d’adhésion de sa part et de
ses habitants ;

 
· à ce jour, il n’a pas été mené d’analyse sur l’impact qu’aurait cette

décision sur la situation financière des communes concernées, et la
situation fiscale de leurs contribuables ;

 
· il n’a pas été non plus mené d’analyse sur les conséquences d’un tel

élargissement sur le fonctionnement  de la Communauté urbaine et les
implications financières, notamment au regard des ressources de la CUB
et des nouvelles charges qui en résulteraient, tant en investissement
qu’en fonctionnement, notamment pour les transports en commun.

 
Pour ces différentes raisons, je vous propose de réserver notre avis et de conditionner un
avis favorable à l'accord explicite de chaque commune concernée.
 
 
 
 
 
2. Transformation de la Communauté urbaine en métropole
 
Cette question ne paraît pas devoir relever du schéma départemental de coopération
intercommunale. L'opportunité de création d'une métropole, qui nécessite notamment un
travail en profondeur sur les orientations stratégiques auxquelles correspondrait cette
transformation et l'évolution des compétences de la CUB, doit rester du seul ressort des
collectivités.
 
Je vous propose donc un avis défavorable à ce que ceci soit évoqué dans l'actuel schéma
départemental.
 
 
 
3 - Fusion des 2 syndicats de restauration collective de l'agglomération
 
Bordeaux et Mérignac, d'une part. Cenon et Floirac d'autre part ont rationalisé leurs
structures de restauration collective (essentiellement à destination des scolaires et
des personnes âgées) en réalisant un investissement commun géré par un syndicat
intercommunal.
 
La fusion éventuelle de ces deux SIVU ne présente aucun intérêt, ni financier, ni fonctionnel
compte tenu de l'éloignement des deux équipements.
 
Cette proposition doit donc être écartée.



 
4 - Proposition de fusion de syndicats à vocation hydraulique
 
La Ville est membre du Syndicat mixte de Protection contre les inondations de la rive droite
(SPIRD). Le schéma préconise la fusion de ce syndicat avec le syndicat mixte correspondant
de la presqu'île d'Ambès, et le syndicat intercommunal du ruisseau du Gua.
 
Compte tenu des réflexions en cours, au sein de la Communauté Urbaine, sur un éventuel
transfert de compétences à celle-ci des travaux de lutte contre les inondations, cette
proposition ne paraît pas d’actualité.
 

*
 
Vous trouverez ci-joint, en complément, les extraits des propositions de l’Etat sur le schéma
départemental de coopération intercommunale correspondant à ces différents points.
 

*
 
En résumé, je vous propose d’émettre l’avis suivant :
 

· avis défavorable à la transformation de la CUB en métropole dans le cadre
du présent schéma

· avis réservé sur l’extension du périmètre de la CUB, en attente de l'accord
de chaque commune concernée, condition à notre avis favorable.

· avis défavorable sur la fusion des deux syndicats de restauration
collective de l’agglomération

· avis défavorable en l’état sur la fusion des syndicats de lutte contre les
inondations.

 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 



 

M. LE MAIRE. -

Mes chers collègues, le préfet par courrier du 29 avril nous a saisis, comme l’ensemble des maires
de la Gironde et les présidents des établissements publics de coopération intercommunale dont la
CUB, du schéma départemental de la coopération intercommunale qu’il a élaboré, comme la loi lui
en donne la responsabilité.

Aujourd’hui il nous faut donner notre avis sur ce projet qui comporte pour l’essentiel 4 aspects.

Tout d’abord, l’élargissement du périmètre de la Communauté Urbaine.

Le préfet nous propose d’élargir ce périmètre à 4 communes du sud de l’agglomération :

Martignas et Saint-Jean d’Illac, Cestas et Canéjan,

et à 3 communes du nord-ouest, à savoir :

Le Pian Médoc, Ludon Médoc et Macau

Ces élargissements auraient pour effet de porter la population de la CUB de 719.223 habitants
à 767.529.

Cette proposition appelle de ma part plusieurs observations.

D’abord il me semble qu’on ne peut modifier le périmètre d’un établissement public de coopération
intercommunale sans l’adhésion de ses habitants et de ses communes. D’ailleurs la règle que nous
avons adoptée, comme la Communauté Urbaine, est de nous caler sur l’avis des communes dont
l’entrée dans le périmètre de la CUB est envisagée par le préfet. Si ces communes sont volontaires
nous sommes prêts à les accueillir, si elles ne le sont pas il n’est pas question pour nous de les
y contraindre.

Par ailleurs je note qu’il n’y a eu aucune analyse précise sur l’impact de cet élargissement du
périmètre sur la situation financière des communes, et pas davantage sur la situation de la
Communauté Urbaine. Qu’est-ce que nous y gagnons et qu’est-ce que nous y perdons tant en
investissement qu’en fonctionnement, notamment pour les transports en commun ? Je pense que
c’est un élément d’appréciation tout à fait capital.

Comme nous ne l’avons pas je vous propose de réserver notre avis et de le conditionner sur ce
premier point, à savoir le périmètre, à l’accord explicite de chacune des communes concernées.

Deuxième proposition qui nous est faite : transformer la Communauté Urbaine en Métropole au
sens de la nouvelle loi territoriale.

Il nous semble là encore que cette initiative n’est pas pertinente. Nous pensons en effet que
c’est à la population de la métropole et à ses collectivités locales représentatives, c’est-à-dire aux
communes, de s’engager dans cette direction et non pas à un schéma préfectoral de l’imposer.

Comme j’ai eu l’occasion de le dire, je suis pour ma part favorable sur le principe à la métropolisation
de notre agglomération, mais à la condition que les mécanismes de désignation de l’exécutif de la
Communauté Urbaine, ou même de son délibérant, soient plus démocratiques et plus directement
reliés à l’expression des populations et non pas indirectement comme c’est le cas aujourd’hui, fût-
ce par un système de vote fléché.

Je vous propose donc pour ces raisons d’émettre un avis défavorable à cette transformation de
la Communauté Urbaine en Métropole.



Troisième proposition  : il s’agirait de fusionner les deux syndicats de restauration collective de
l’agglomération, Bordeaux et Mérignac d’une part, Cenon et Floirac de l’autre.

Vraiment cette proposition nous semble dénuée de bon sens. Cette fusion ne présente aucun
intérêt, ni financier, ni fonctionnel compte tenu de l’éloignement de nos deux cuisines centrales
et également du fait qu’il s’agit d’un côté de 2 communes pour l’essentiel rive gauche, même si
Bordeaux est présente rive droite, et de l’autre côté Cenon et Floirac.

Donc je vous propose là aussi un avis défavorable.

Enfin on nous propose de fusionner les syndicats à vocation hydraulique.

Là, la question est un peu plus compliquée. A l’heure actuelle l’ensemble du territoire
communautaire n’est pas couvert par les syndicats mixtes existants. Par ailleurs le syndicat de
l’estuaire est en cours peut-être de dissolution puisqu’il semble que le département de la Charente-
Maritime remette en cause sa participation.

La Communauté Urbaine envisage d’acquérir la compétence hydraulique sur l’ensemble de son
territoire, ce qui rendrait évidemment la proposition du préfet caduque.

Donc là encore, pour cette raison je vous propose d’émettre un avis défavorable sur la fusion de
lutte contre les inondations en attendant la clarification des compétences.

Mme DIEZ

MME DIEZ. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, depuis plusieurs années la décentralisation se met en
place, or voilà que l’Etat par l’entremise du Préfet de la Gironde cherche à imposer sa volonté
d’élargir l’intercommunalité de la Communauté Urbaine de Bordeaux.

Devant le manque d’étude d’impacts d’une telle opération, devant l’incertitude quant aux moyens
financiers alloués, et surtout devant le manque de considération de la volonté des habitants des
communes concernées, la réaction de notre municipalité telle que décrite dans cette délibération
semble tout à fait justifiée et rejoint la décision prise et votée lors du Conseil de CUB du 8 juillet
dernier.

En l’état, l’ingérence des services préfectoraux dans ce domaine est inacceptable.

Donc c’est favorablement que nous voterons toutes les réserves qui sont émises dans cette
délibération.

M. LE MAIRE. -

Merci.

M. HURMIC

M. HURMIC. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, nous voterons également l’avis défavorable que vous nous
proposez.

Nous déplorons nous aussi l’absence d’études sur les conséquences financières et fiscales de ces
réorganisations et pour les communes concernées et pour la Communauté Urbaine.



Nous déplorons également que ces réorganisations puissent être envisagées sans l’adhésion des
collectivités et surtout sans l’adhésion des habitants de ces collectivités. Là aussi c’est une erreur
de stratégie.

De même en ce qui concerne la création d’une métropole nous avons bien noté que le schéma fait
allusion à un périmètre d’influence de la Communauté Urbaine qui nous imposerait d’étendre dans
notre sphère des communes aussi éloignées que Martignas, Cestas, Canéjan.

Pourquoi pas une vraie réflexion sur le périmètre d’influence de la Communauté Urbaine qui
pourrait également nous permettre d’envisager une intégration de communes qui sont aussi
proches et même plus proches que celles-là, voire des communes comme Tresses, Latresne,
Carignan, qui sont à mon sens beaucoup moins éloignées de notre sphère d’influence ou de notre
cœur d’agglomération que celles qui sont envisagées à notre sens arbitrairement par le schéma
préfectoral.

Egalement nous déplorons la rapidité de la démarche, c’est-à-dire 3 mois pour se prononcer à partir
de la notification du préfet. Sur un sujet de cette importance cela nous paraît également ne pas
être une méthode très sérieuse et très cohérente.

J’émettrai une petite divergence en ce qui concerne l’avis que vous nous proposez d’émettre. Je
trouve la position de la Ville en ce qui concerne la transformation de la Communauté en Métropole
comme assez frileux. Je note ce que vous nous indiquez :

« L’opportunité d’une création d’une métropole doit rester du seul ressort des collectivités ».

Je ne partage pas ce point de vue. Je le trouve d’abord trop péremptoire. Je considère qu’à
un moment donné on attend du législateur aussi qu’il impose à des villes très frileuses et très
conservatrices une meilleure intercommunalité. Je noterai, cela a été rappelé lors du débat que
nous avons eu à la Communauté Urbaine, qu’en 1967 quand 4 Communautés Urbaines ont été
créées, elles ont été créées par le législateur qui considérait qu’à l’époque il fallait doter notre
pays de métropoles fortes. Elles ont souvent été imposées par le législateur contre les villes, qui,
elles, ne souhaitaient absolument pas sortir de l’esprit de clocher communal et s’associer avec des
communes limitrophes.

A mon sens la métropole un jour s’imposera lorsque le législateur sera capable aussi d’anticiper,
ou en tout cas de remettre en question l’esprit de clocher communal.

Je suis d’accord avec vous, vous le savez Monsieur le Maire, sur le fait que s’il faut créer des
métropoles, naturellement il faut qu’il y ait un vrai pouvoir démocratique et l’élection des élus
au suffrage universel direct, ce qu’envisageait d’ailleurs la réforme Balladur initialement et ce que
n’envisage plus la réforme gouvernementale avec un système de fléchage qui ne permettra pas de
faire de la métropole un véritable enjeu électoral au moment des élections municipales.

Donc je pense que nous devons, nous - en tout cas c’est mon point de vue - encourager la création
de métropoles tout en disant bien entendu que la gouvernance de ces métropoles ne peut être que
démocratique si elle doit se faire, et que le législateur là aussi doit être capable d’anticiper et de
ne pas attendre que les communes se sabordent elles-mêmes pour arriver à un véritable pouvoir
intercommunal d’agglomération.

Enfin un dernier point de détail. Sur les syndicats à vocation unique comme les syndicats concernant
les cantines, effectivement nous partageons l’avis que vous nous proposez. Peut-être d’ailleurs
pourrait-on envisager le fait que les deux syndicats intercommunaux qui existent actuellement
puissent passer des commandes ensemble, puissent créer une unité de commandes. Cela pourrait
peut-être permettre de négocier des prix plus intéressants.

De même nous partageons l’avis du schéma en ce qui concerne le traitement des ordures
ménagères. C’est vrai qu’il est un peu aberrant de savoir qu’il y a sur la Communauté Urbaine
d’une part le traitement des ordures ménagères spécifique à un certain nombre de communes et en



plus un SIVU spécifique à certaines communes de la rive droite. Tout cela pourrait effectivement
sérieusement être réunifié. Le schéma l’envisage et nous pensons que ça va dans la bonne direction.

Voilà les explications complémentaires que je voulais fournir.

Naturellement nous voterons dans quelques instants l’avis défavorable que vous nous proposez.

M. LE MAIRE. -

Merci.

M. MAURIN

 

M. MAURIN. -

Monsieur le Maire, chers collègues, forts des lois votées de justesse par le parlement fin 2010,
le gouvernement et ses préfets mettent la pression sur les élus locaux pour boucler le dossier de
l’intercommunalité d’ici fin 2011 sans aucun débat démocratique.

Avec le schéma départemental de coopération intercommunale les préfets présentent une vision
étatique du territoire et veulent imposer sans délai une nouvelle organisation du pays sans études
financières, sans avis préalables des Conseils Municipaux, Généraux, Régionaux et des EPCI ainsi
que de la population. C’est un coup de force pour imposer l’adhésion de communes à des fusions,
des extensions de communautés en supprimant de nombreux syndicats intercommunaux.

Cela préfigure la nouvelle architecture territoriale avec la disparition des départements et
l’affaiblissement de la démocratie de proximité au bénéfice de la centralisation sur fond de
concurrence entre les territoires.

Avec les projets de schémas départementaux de coopération intercommunale le gouvernement
poursuit ses choix de baisse de la dépense publique. Ce qui est en vue c’est l’extension aux
territoires de la révision générale des politiques publiques appliquées par l’Etat, le transfert au privé
de services publics locaux dans les territoires.

Ces propositions sont pour nous inacceptables. Je me félicite donc aujourd’hui que la délibération
de ce jour nous propose d’émettre un avis défavorable aux propositions du préfet.

Pour notre part l’intercommunalité ne peut et ne doit être que le produit de la concertation entre
les collectivités à égalité de droits et de devoirs. Pour réfléchir sur les propositions faites il faut des
délais, des discussions approfondies au sein des populations avec les associations, les Conseils
Municipaux et les personnels. Merci.



M. LE MAIRE. -

Mes chers collègues, je ne vais pas revenir sur l’avis que je vous propose mais enfin je ne peux
pas laisser dire que les communes ne sont pas consultées, puisque, qu’est-ce que nous faisons
aujourd’hui ? Nous sommes consultés précisément. Et la décision n’est pas prise puisque le préfet
s’est donné, conformément à la loi, jusqu’à la fin de l’année. Donc on ne peut pas non plus faire
des critiques injustifiées.

Cela dit, si j’ai bien compris il y a unanimité pour approuver le projet d’avis que je vous ai soumis ?
C’est bien le cas ?

Je vous remercie.
















